
 

 

Où ?  
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CENTRE HOSPITALIER 

1 rue Marengo 
49325 CHOLET Cedex 

www.ch-cholet.fr 
 

Transport en commun : bus ligne 1 (arrêt hôpital) 
 

 

Vous êtes en situation de 

précarité et vous avez un  

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

des consultations sociales 
et médicales 

sur rendez-vous 
 
 

02 41 49 64 22 
 

La Permanence d’Accès aux Soins  
de Santé (PASS) 

 
 

 vous propose 

 

Problème de santé   LOCALISATION PASS 
 

Hôpital de Cholet, bâtiment principal 
 

5ème étage 

Rez-de-chaussée 

5ème étage,  
aile 2 
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Pour qui ? 
 

 
 

Toute personne en difficulté 
 

Qui exprime avoir besoin de soins : 
 

 Avec ou sans domicile, 

 Sans couverture sociale,  

 Sans titre de séjour, 

 Dans l’impossibilité de faire 

l’avance des frais liés aux soins  

et médicaments prescrits, 

 Sans médecin traitant.  

 

Pourquoi ? 
 

 
 
 Pour vous aider à : 

 

 Organiser vos soins, 

 Accéder aux traitements, 

 Faire reconnaître vos droits, 

o CMU (Couverture maladie 
universelle),  

o Aide Médicale Etat,  

o Aide à l’obtention d’une 
complémentaire santé …, 

 

En rencontrant 
une assistante sociale,  

une infirmière 
puis un médecin 

au Centre Hospitalier de Cholet 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Puis vous orienter vers un médecin de 
ville, l’assistante sociale de votre 
secteur, des associations… 

 
 

 

Comment ? 
 

 
 

Prendre rendez-vous au secrétariat 
du Plateau Technique Médical (5ème 

étage aile 2 ) au 
 
 

                 02 41 49 64 22 
 
 
 

Du lundi au vendredi 
de 9h à 17h 

 
 

 
 

Les consultations  

sont organisées le jeudi. 
 

 
 
 


